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Montréal, le 18 février 2022 

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

À :  Tous les participants 

 

 

Objet : Demande relative aux mesures de soutien à la décarbonation du 

chauffage des bâtiments 

Dossier de la Régie : R-4169-2021 Phase 1 

 
 

La présente fait suite à la correspondance du 16 février 2022 transmise par la FCEI1 

dans le dossier mentionné en titre. 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) permet à la FCEI de déposer par écrit son 

argumentation et fixe l’échéancier suivant à cet égard :   

 

Le 1er mars 2022 à 9h Dépôt de l’argumentation écrite de la FCEI 

Le 2 mars 2022 à 12h Dépôt des questions de la Régie à la FCEI 

Le 3 mars 2022 à 12h Dépôt des réponses de la FCEI 

Le 4 mars 2020, à 12h Dépôt de la réplique des Distributeurs sur les 

réponses de la FCEI 

 

La Régie entamera donc son délibéré au plus tard le 4 mars 2022, à 12 h. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

(S) Véronique Dubois 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/ml 

 

                                                
1  C-FCEI-0015. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/597/DocPrj/R-4169-2021-C-FCEI-0015-Audi-Planif-2022_02_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/597/DocPrj/R-4169-2021-C-FCEI-0015-Audi-Planif-2022_02_16.pdf

